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I n t e r p e l l a t i o n L a s i e s 
L'ordre du jour «Mette 1* discussion de 

l'interpellation ds> M Lasies sur ta pression 
exercée par le gouvernement sur les Magis
trats. a8n d'interrompre ponr une catégorie 
de citoyens le cours et la justice. 

M. Lasies rappelle qu'il y a un an, il a 
déposé déjà pareille Interpellation. Il discu
tera, dit-il, avec le garde des sceau* comme 
doivent discuter entre eux deux bouilleurs 
de cru faite pour s'entendre. 

Il paraît que la justice n'a pas fait son de
voir M. L»-' ie cée un certain nombre de 
cas dans lesquels le gouvernement a (ait 
pencher le plateau selon qu'il S'agissait 
d'amis ou d'adversaires. Le gouvernement, 
selon l'orateur, «net la justice au profit d'un 
parti 

M. Méline avait combattu le socialisme à 
la vieille manière, drapeau contre drapeau, 
M VYatdeck-Rousseau combat peut-être en 
forgeant les armes avec lesquelles on le 
combattra dédain. 

La Chambre dira si elle approuve le mi
nistre de la Justice, et le ministre dira s'il 
pense qu'un gouvernement pour se défen
dre a le droit d'employer tous les moyens 
et de dicter des ordres a la justice (Applau
dissements). 

M. Monis. garde des sceaux, répond 4 M, 
Lasies. Les jugements auxquels il est (mit 
allusion ont été rendus par la justice agis
sant dans la plus complète indépendance. 
SSi des affaires ont été retardées, dit-il, ça 
été pour faire profiter les inculpés du béné-
v , d> ramoUtie. 

Mais M. Lasies revient a la charge. Au 
moment, dit-il, où l affaire Judes a été re
lardée, il n'était nuMeaeeot question de l'am
nistie.Le Garde des Sceaux «oit veiller à œ 
que la justice fasse son devoir. Dans l'es
pèce, elle ne l'a pas tait. 

M. Lasies remet la question sur le terra:» 
des procès particuliers de M Monis. 

:>I. Flraain P u r e tait de même. kl. le mi
nistre de la justice, dit-il, est le chef de la 
magistrature. Il est interdit aux magistrats 
de Faire du commerce. Pourquoi M. Monis 
en tait-il ? (Bruit prolongé i gauche). 

Le Président invite M. Firmin Faure è s e 
renfermer dans l'objet de l'interpellation. 

M Pirmia P a u * . — Je m'incline, mais 
je sve veu» point quitter cette tribune sans 
dire que l'a/iiance du Président du Conseil 
et d • M. Mot îs moatre que leur moralité est 
épate (Bruit). 

M. Firmin Faure est rappelé à l'ordre 
avec inscription au procès-verbal. 

Cette peine entraîne privation de 8 jours 
d'indemnité. 

• ordres du jour sont proposés. 
A gausse , on réclame l'ordre du jour pur 

et simple. 
M. Lestée insiste en faveur de celui qu'il 

a présenté. L'ordre du jour pur et simple 
signifierait que la majorité ne veut plus de 
la séparation des pouvoirs et que la justice 
peut-être un iaslnuaeni politique entre les 
mains du gouvernement. 

V i f I n c i d e n t 
IL Mil leroj». — I i v a aujourd'hui trop 

d» magistrats qui rendent des servies* et 
non des arrête'. (Vifs applaudissements ii 
droite). On a institué une justice politique et 
la séeurrté des citoyens n'existe plus devant 
elle 

M. Krauas.— Ken* savons trop ce que fut 
\ comme premier présidentsLyon 

Cuipire. <Tuuiu..e. bans le bruit, on 
tous les républicains tremblaient 

.ui ) 
M. MUlevoye. — Vous venex de proférer 

un mensonge et de commettre une lâcheté. 
nations aux bancs des socialistes). 

Le Président, — Les paroles proférées 
des deux cotés sont regrettables. J'invite les 
deux orateurs à les retirer. 

M. Millevove. — Mon ivre a été insulte. 
Je ne retire neu. (Vifs applaudissements i 
droite et an centre.) 

Le Président. — Je TOUS rappelle formel
lement à l'ordre. 

M Milievoye — Mon devoir était de re
lever un mensonge et de flétrir une lâcheté. 
(Bruit. — Vifs applaudissements à droite et 
au centre.) 

al. strauss. — Je tiens à déclarer que je 
n'ai jamais voulu injurier un homme mort 
cher à notre collègue. Je n'ai jamais injurié 
personne iei. Je ne veux pas commencer. 
J'ai voulu rappeler seulement, sans inten
tion offensants, que son père était magistrat 
de l'Empire. 

Sur ces paroles, l'incident est clos. 
L'ordre du Jour pur et simple cet adepte 

par 3o0 voix centre 186. 
L^ntêrptJlntion Ptstre 

Le Préaident annonce qu'il a reçu une 
demande d'interpellation d* M m e t t e , sur 
la persécution dont sjnt victimes les pro
fesseurs républicains et les Instituteurs so
cialistes. 

M Paatre demande» la Chambre de fixer 
la discussion de son interpellation en tête de 
i'ordre du jour de vendredi. 

Il en est ainsi décidé. 
M. Guyesse demande qu'il soit décidé qu'à 

partir de mardi, les séances du matin seront 
consacrées à la discussion de la loi sur les 
retraites ouvrières. 

Quelqu'un proteste. — Mais il ne vient, 
dit-il, pessonne aux séances du v a n s . 

M. Onsrlss Ronsse. — Je n'ai pas promis 
a mes électeurs de siéger toute la journée 
pour 25 francs par jour. 

M. Louis H e a r d insiste pour les séances 
du matin-; on ne pourra aboutir sans cela, 
dit-il. 

Les séances du matin sont adoptées par 
312 voix contre SB4. 

l.« séance, renvoyée lundi matin, est levée 
A 6 h. 60. 

S É N A T 
Les Associations 

M. Leyguee termine en espérant que la 
rsuiorité républicaine du Sénat ne sera pas 
moins ferme que la majorité libérale de 

M. de amenés** cite les opinions de Mira
beau et Condorcet reconnaissant à tout 
homme le droit d'enseigner. La famille doit 
être maîtresse de la direction & faire sui
vre & ses enfants. Il faut à la démocratie 
son contre-poids ; on doit le trouver dans la 
liberté 

La séance, suspendue i O b , est reprise à 

M Dolpaxii cite de nombreux documents 
• Wnant de 'jésuites, dominicains, etc^ Il 
nppeile le discours du père Didoo 4 la dis-
uiiution de prix d'Arcueil, que présidait le 
général Jamoot, puis la conférence de Notre-
Dame par Mgr d'Hulst. en U*A>; eniln, un 
sermon du P. Monsabré, eu M. Delpecn 
trouve développées les théories les plus 
dangereuses, dit-il, pour l'Etat lalque.i l en 
tire la conclusion que laisser aux congréga
tions la liberté d'enseigner serait des plus 
dangereux. 

Puis il en arrive 4 dire que dans I armés 

on a pu ces derniers temps s'apercevoir d'un 
esprit de révolte contre la République. 

Le centre et la droite protestent. 
M. Waldeck-Rousseau intervient et con

teste qu'il existe un si mauvais esprit dans 
l'armée. 

En tout cas. dit M. Delpech, on ne peut 
nier qu'il y ait du fanatisme dnns la marine. 
Il eite l'amiral de Cuverville mettant l'esca
dre sous U protection de l'archange Saint-

L'ssairal do Onvarvilie prend la parole — 
J'ai été élevé, dit-il, dans un établissement 
de l'Etat Et je revendique le droit de croire 
et de pratiquer (Applaudissements). Ma foi, 
ajoute-t-il, est pour moi le premier de tous 
les biens. Elle a été ma consolation. Cette 
foi donne au marin l'esprit d'abnégation et 
nous a fait triompher sur tous les points du 
globe. (Vifs applaudissements). 

M. Delpeoh dit qu'il ne conteste à per
sonne le droit de pratiquer, mais il croit que 
les officiers généraux ne peuvent pas mettre 
sous 1a protection d'un archange, un navire 
sur lequel se trouvent des marins pouvant 
appartenir à tous les cultes. 

La discussion est renvoyée i ce matin a 
9 heures. 

La séance est levée à C h. 30. 

u n wiostirrs « LA CHAMSRK 
Paris. — A la suite des paroles pronon

cées en séance, M. Krauss a envoyé ses 
témoins MM. Ch. Gras et Fournière à M. 
Mlllevoye qui les a mis en rapport avec MM. 
Ferrette et Julien Dumas. 

Après explications les témoins ont décidé 
qu'il n'y avait pas lieu à rencontre. 

L'AFFAIRE LUR-MLUOM 
Paris.— Les défenseurs de M. Lur Saluées 

ont fait signer aujourd'hui après-midi la liste 
des témoinsqu'ils se proposentde faireciter. 

Cette l.ste comprend très peu d ' noms. 

PETIT CALENDRIER 
Samedi 82. — dt-Peal la. — Ador. Havers-

kerque, SaJomé 
Soleil : lever 3 h. 58. coucher 8 B. S . - Lune : 

lever 10 h et m., coucher 11 h. 12 s. 
Dimanche 23. — St-Leaft-o). — Ador. 9a-

méon. 
Soleil : lever 3 h. 30. coucher 8 h. 0. — Lune : 

11 h. M m., coucher 11 b. 86 s. 
e> 

TKsfPÉRATURE 
En France, le temps va devenir très chaud 

avec ciel généralement beau et orageux dans 
»1_ 

La température awyenne 1M a été supé-
rienre de w"2 a la normale. 

Température laeximuiu uèl ; minimum lt>8. 
Baromètre à 8 h du soir 766 • / • 7. 
L,Ue, a b. du matin 773 • /- . Temps couvert. 

ROUBAIX 
LM mnntntm U réclame» M V rtçutê Se, Oa*sM-Rtri 

(gohémérides 
Roubaisiennes 

22 jvin ISIS. — Deuxième abdication de 
Kaputeop. }AI Roi Louis X\ III rentra en France 
par le département du Nord dont la population 
laecneillit nvw enthousiasme Uni elle était In--
liguéedesguerre:-continuelles et tic leurs tristes 
conséquences. 
L ancienne administration rouni<'i|<ale remplaça 

aussitôt le cninmissaire Koblin. envojri pap le 
gouvernement des Cent Jours el vota au Roi 
une adresse de dévouement d'un -.lylo étonnant 
pour exprimer sa joie el s* sauslactioo. 

Voici ce document curieux ; 
« Sire, 

i- Tond nos vceux. les vœux de tons les lions 
Français, sont encore une fois combles ! Le 
ureptre do 1er. qu'une poignée de factieux avait 
(au peser de nouveau MU- notre infortunée 
patrie, est enfin brise pour jamais, et notre roi. 
Louis-Le-Désiré, est remonté avec toutes ses 
vertus sur le trOae révéré de Si-Louis. 

t Notre premier besoin, sire, en apprenant 
cet heureux événement, fut de nov* livrer avec 
abandon aux transporte de le joie la plus vive, 
là pins pure et la plus anenlrnc . Quinze jours 
d'aotionsde grâce et de fêtes non interrompues 
ont à peine suffi * IV .plosion de nos sentiment* 
trop longtemps comprimés. 

» Que n'eiiez-vous au. milieu de nous. Sire. 
que n'étiez-vous témoin de notre allégresse! 
Mais nous avions votre image chérie, elle a 
constamment présidé à nos réjouissance*. 

» Nous éprouvons. Sue. un autre besoin, non 
moins pressant : c est de déposer, aux pieds de 
Votre Majesté, le respectueux hommage de 
l'amour sincère, de l'attachement inviolable 
et du dévouement sans bornes que vous ont 
voués pour toujours les habitants de Roubalx, 

noms sommes les interprètes, 
teignez, tira, agréer cet hommage et croire 

que vous n'avez pas de sujets plus fidèles que...» 
(Bnjvent les signataires). 
Le Maire était alors M. Roassel-Orimoaprez, 

I f l f M •"Ô eVllfl̂ G» 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 2i juin ilêVl 

Le Conseil municipal de Roubeix s est réuni, 
vendredi soir, a l'Hôtel de ville, sons la prési
dence de M Carrette. maire. 

La séance est ouverte à 8 h. «0. 
U est procédé à l'appel nominal. Sostt absenta 

MM. Deneve imothréi. Edouard Motte, Bayart, 
Paul Despeture (excusée). Tonneau 

Le citoyen Uarpenuer Achille est élu secré
taire par 17 voix sur » Votants. 7 voix 4 M. Des-
chodt, une a M. le docteur Lepoutre et une a 
M. Déspature. 

M. CBMbrouilland donne lecture du procès-ver. 
bal de la dernière séance, lequel est adopté 
après une observation faMe par M. le docteur 
Lepoutre à propos de l'ancien directeur de la 
sssèeeniié toucioeulL 

M. le docteur Lepoutre aurait voulu voir flgu-
rer au procès-verbal les motifs donnés par le 
citoyen Bailleul. et pour lesquels une lndemniu-
allouée lui était voue. 

Orér» eu jtir : 
U compte administratif A? lexereice lflOO ; 

te compte de gestion de l'eseroioe 1S00 . et lo 
budget supplémeotaire de l'exercice 1901, sont 
lOnrofés 4 l'examen de la \- commiasioa. 

SUPPRESSMHI ET RBffPUCEMEIIT 
de» taxes d'Octroi 

M. le Maire, donne lecture du long rapport, 
dont nous avoa* publié des extraite sur cette 
question importante. 

cette lecture dure depuis 3 h. « jusque 
10 h 1|S. 
i M le Maire mit ressortir par des Inflexions de 
vont les aeaiBSSi contre la Chambre de Com
mères et te tociéU iddnstrieUe que contient le 

Pendant cette lecture M. Ed. Deiesaile. adjoint 
au maire de Lille, entre dans la salle et prend 
placée une table avec M. ChabrouiUaud. secré
taire-général de mairie. 

Il est question dans le rapport du maire d une 
Société anonyme de peignage entre le canal et 
le chemin de fer dont on cite les impositions 
M Motte demande s'il •'agit de son peignage 

M. le Maire répond que cela n'a pas d'impor
tance de connaître quel est l'établissement qui 
u t visé. 

I n t e r v e a t i o n <M> M . M o t t e 
M. Motte demande de passer 4 la discussion 

avant de lire le projet de délibération. 
Il s'étonne de l'aigreur mise dans Is rapport 

qui prend 4 partie tout le monde. 
M. Motte ditguo les sursis obtenus et ceux 4 

obtenir sont préjudiciables 4 la ville. 

M. le Marre espère que le projet aboutira. su<-
vaat lui. avant la (in du mois. 

M. Motte relève les gr»s mot* que contient le 
rapport et il constate qae Lille, Tourcoing. Ar-
mentières. etc. «n'ont pas encore dépose leur 
projet sur celte question, de même que Mar
seille. M. Flaissières n'a accompli que la partie 
urgente do la réforme. Il n'y a que Lyon et 
Kouliaix qui se lancent dans celte aventure. 

M. Rtienne intirrompt M. Motte, oi menace 
« d envnver sonpted .luelijue |^rt r h M. N'oyelle. 
Comme on le vi il, les socialistes sont les gens 
« polis • dj Conseil. 

M. Motte constate que M. lo maire Carrette. 
entendu par la Commission, il y a 0 ans, prési
dée par M. Bardoux, a déclare que la i|ue>tioii 
état importante et que les taxes |»ourraient 
faire fuir l'induslne. 

M. Motte fait ressortir que nous ouvrons n^s 
portes 4 Tourcoing— la saur jumelle — qui. 
elle, nous ferme les siennes. 

M. le Maire trouve la (-houe très naturelle. Il 
no • •( rvupe pa - de lou <• ...'r- ! 

M. Moite exiiose que M. caillaux 4 l'inten
tion décalquer la taxa sur les débitants de b. -
sons, db.os toute la France, sur celle de Lyon. 
Les cabaretiers pourraient bien aussi, dans 1 a-
venir. 4 Roubaix, subir le même sort que les 
industriels. 

M. Molle se moque de la « spontanéité * du 
muire pour modifier son projet. . , 

M. Motte .démontre que si les. usine* paient 
moins d impositions directes a .Houbaix que 
dans les villages voisins elles ont par contre 
payé des droits d'octroi importants, il cite, en 
exemple, son peignage qui paie on impositions 
14.134 fr- et qui paierait a Leers un peu plus de 
90.000 fr. mais pour la construction auquel on a 
versé dans les caisses de l'octroi la jolie somme 
de 214.313 fr.. ce qui représente un intérêt an
nuel de 11.000 fr., plus une somme de même 
importance pour l'amortissement, quil n'aurait 
pas dû paver 4 Leers. 

M. Stienne. qui interrompt, s'attire une verte 
réplique de M.Motte. 

Comme conclusion. M. Motte demande que la 
Ville s'en tienne à la réforme partielle de l'oc
troi. . . . . . _ 

M le Maire réplique que le Conseil a déjà 
roté le principe de la suppression totale. 

L e » o b s e r v a t i o n » sic M. S a y o t 

M. Sayet a la parole. Il reprend une 4 une les 
attaques et les erreurs du nouveau projet mais 
la majorité l'Interrompt 4 plaisir: son siens est 
fait et elle votera quand même, malgré foutes 
les bonnes raisons Invoquées, le projet du 
maire. 

M. Savet conclut comme M. Motte au dé
grèvement partiel. 

M. Noyello présente quelques observations à 
propos des taxes qui vont atteindre le petit 
commerce. 

Pendant cette lèettWe, M Puiletil se met 4 
bailler tout tiaul. 

M. Descbodt. — C'est vous Ihomme poli l 
M. le Maire donne ensuite lecture de la déli

bération qui termine le rapport et dont nous 
avons psbiié un résumé. 

UN AMENDEMENT DE M. MOTTE 
M. Motte demande que si le résultat des 

taxes était supérieur 4 celui des droits d'octroi 
le surplus soit affecté au dégrèvement de l'an
née qui suivra. 

M. Bailleul combat cette proposition, et l'amen
dement de M. Motte est rejeté par la majorité. 
de même qu'elle rejette la proposition de M. 
Sayet relative au dégrèvement partiel. Puis la 
délibération du Maire est adoptée. La minorité 
vote contre. 

M. Eugène Motte. — Vous êtes moins sage 
que Marseille ! 

Le Conseil approuve ou renvoie aux commis
sion* des questions diverses. 

Le Préfet a annule la délibération priée par 
la majorité collectiviste du Conseil qui avait 
voté un subside pour l'érection d'un monument 
aux victimes de Fourmies. Acte est donné de 
communication. 

/iapports des Commissions 
Kroi* de natation.—Vnr suite d'un compte de 

mitoyenneté relatif à l'école de natation. M. 
Jules Legrund. représentant de la société I' « li
mon de Itoubaix-Toureoiiig » doit 4 la ville une 
somme de 90 rr. 18 que lo Conseil inscrit en re
cette 

Po$tn et Télégraphes. — Le compte de mi-
tovenneté relatif au Bureau central des Postes 
et 'l'élrîrraphe* a été réglé, ainsi qu'il suit : Il est 
dû paria ville a M. Henri Je* i* fr. et ot à 
l'Etat, V fr. ')) que le rowawll v i e en dépense. 

Acquisition de trrrain».'— Mme veuve 
Scanips a été autorisée 4 cortstroire un bM*-
ment au chemin delà Mackellerie. De ce fait, 
elle a cédé à la ville, une parcelle de terrain "de 
RI m. 7K pour laquelle la ville doit o*7 fr. Ml que 
le coaseil vole en dépense. 

L'application du plan daliunenieiil approuvé 
a entraîne la cession 4 la Ville d'un terrain me
surant 10 m q 08. cédé par Mme Delvoye-Otll» 
>ier qui a été autorisée a ériger une construc
tion front au chemin d intérêt commun n» I4S 
(rue d'Item). Ce terrain a été estimé 4 4 fr. le 
mètre superficiel, ce prix est aerenté par la 
coesioonaire ; la Ville lui doit donc 40 fr. l'Jque 
le Conseil vote. 

Rue dr la Basse-Masure. — Par suite de 
l'alignement délivré par arrêté du Maire le 
ï! juin IVO0 à M. Louis Vandamme, celui-ci a 
ito contraint de céder à la Ville, peur être in
corporé 4 la rue de la Basse-Masure, un terrain 
mesurant Si ni. q. 74. évalué 4 5 Ir. le mètre 
superficiel. M. Vandamme accepte ce prix et le 
Conseil aussi. 

Ebouage. — Le Conseil approuve le projet de 
mise en adjudication des travaux d'entretien 
du matériel roulant du service da l'enlèvement 
des immondices. 

— Le report de M. le directeur du service de 
la voirie municipale fait connaître que pour sol
der les dépenses de la section de l'enlèvement 
des immondices afférentes 4 l'exercice 1900 il 
manque une somme de 4.4AJ h*. 9T On peut en 
conclure que certaines prévisions sont insuffi
santes et que. lors ée la rédaction du prochain 
budget. Il v aura lieu de modttsr la disposition 
decêt article. 

Ecoles lëtfpses. — Le Conseil décide la sup
pression de l'école publique de garçons de la 
rue Chsnzy U classes), qui ne compte que 43 
élèves et dont l'immeuble appartient au Conseil 
presbytéral de l'Eglise reformée. 

Il demande la création, aux frais de l'Etat, de 
deux emplois d'adjoints à I école de garçons de 
la rue Delezenne. d'un emploi d'adjoint 4 l'école 
de enicoos de la rue Pierre-de-Roubaix. d un 
emploi d'adjointe, avec création de classe en
fantine. 41 école élémentaire annexée 4 l'école 
primaire supérieure de filles . 

La Fédération des Associations des école* 
publiques de Houbaix a l'intention de donner 
une foire aux plaisirs les dimanche 28 et lundi 
•J» juillet prochain Elle sotiiclte un subside qui 
lut permette de mener 4 bien l'organisation de 
cette fête. Le conseil alloue an subside de 
ailO francs. 

La statue de Paul de A'acA, — Le Conseil re
fuse d'allouer un subside eu comité qui 4 l'ou
trecuidance de vouloir élever une statue A Pas! 
de gock. 

jt'AAcieniw. — La société de ( tymi_ 
» L'Ancienne • a adresse une demande aux ._ 
d'obtenir un subside de 1900 francs pour lui per
mettre de participer soit au concours de Jutnet. 
acet à celai de Liage. 

Tout en rendant nommage aux sérieux méri
tes de «L'Ancienne* tes commissions ne peuvent 
£ reposer d accueillir ravurablement sa demande, 

n y faisant droit on arriverait A subventionner 
indirectement une seconde société de gymnas 
tique, sous forme d'un subside se renouvelant 
chaque année dans un but déterminé, alors que 
les intentions formelles du ConseU municipal 
sont de ne plus éparpiller les subventions com
munales entre sociétés de même genre. Dans 
ces conditions, te demande set rejetée. 

Police. — Le Conseil décide qu il y a lieu de 
maintenir Roubeix sur la liste des villes inter. 
dites aux récidivistes. 

te legs du docteur Philippart. — Dann la 
distribution de sa fortune. M. le docteur Philip-
part, en son vivant docteur ea médecine a 
Roubalx. ou il est décédé le SB février IS01. a le-

Îlié, • à la ville de Houbaix. représentée par son 
dmimstration communale, une somme de six 

mille francs, dont les intérêts nervtrunl 4 l'en
tretien de sa tombe au cimetière de Houbaix • 

Cette générosité, dit le rapport. 4 l'égard de la 
ville où il s'était enrichi, ne paraîtra excessive 
A personne, surtout si on la compare aux leg* 
rai ta 4 d'autres communes par feu M. PtnuV 
part. Chargée d'apprécier si elle pouvait être 
acceptée, la première Commission a estimé que 
les charges imposées 4 la Ville n'étaient pas eu 
rapport avec les avantages procurés par cette 
libéralité. 

Elle propose de refuser purement et simple
ment le legs de M. Ptnlippart. dont lee léga
taire*, dit le rapporteur, pourront n'adresser 
plus utilement a un entrepreneur d entretien de 
uionumontK funérailles. 

La taxe du pain. — Le conseil, 4 l'exemple 
des conseils municipaux de Vierzon-Ville, de 
Marseille, et de nombreuses autres villes, 
adopte le vœu suivant : 

• Le conseil municipal de Roubalx émet le 
VOJU que les Chambres veuillent bien repousser 

•a 
tout projet pouvant avoir pour eonséguenee : 

" !• L augmentation du prix du pain : S- L'a-
moindrUsement de l'autorité municipale en 
maiiere de taxe officielle du pain ou de tous 
autres aliments de première nécessité. > 

M. Sayet demande, contrairement aux con
clusions" du rapport, que le Conseil émette un 
v>ru en faveur de l'adoption du projet de loi 
présenté par le gouvernement, relatifs la taxe 
iiu pain. 

M. Thérln combat cette proposition qui est 
rejetée par la majorité du Conseil. 

La tiôanca est levée a minuit lis. 

Paroisse St-Antoine de Padoue 
I ,*« p è l e r i n a g e » r é g i o n a u x 

p r n d a n t Ir moin d e j u i n 
Voici dans quel ordre vont se continuer 

ces n.'lcriuages : 
2a juin, dimanche, i C h. 8/4 du matin, pèleri

nage de la Fraternité des Dames du Tiers-Ordre 
de Roubaix : messe basse avec chant et prédi
cation. 

A 10 h. du matin, pèlerinage des oeuvres 
d'hommes de la paroisse Saint-Martin de Hou
baix ; grandmet.se chantée par la société cho
rale dos œuvres. — A 8 b., pèlerinage des œu
vres de jeunesse do la paroisse Saint-Vincent-
de-Paul de Lille; vêpres et salut chantés par 
la cloralo du, patronage. — A 3 h. 8|4, pèleri
nage de la Congrégation d'hommes et de jeu
nes gens de Courtrai. Les chants du salut par 
l'assi.-tance. Pèlerinage de la paroisse de Lauwe 
(Belgique). 

paroisse in Sacré-Cœur 
Dimanche 23 juin, continuation des exercices 

du Jubilé, les messes aux heures ordinaires. A 
la messe de 7 h..réception des Chevaliers de la 
CroLr et des Pages au Christ, après la messe, 
imposition du seàpulaire du SaCré-Cceur. 

A la gr«ad messe de 10 h., sermon sur le 
Sacré-Coeur, par M. l'abbé* Bailleul : 4 3 h., vê
pres suivies de la procession du jubilé ; au salut 
de S heures, sermon. 

R g l U r S n f n t - l n t o l n e d e P a d o u e . 
— Dimanche prochain 23 juin, à l'occasion 
du Pèlerinage du cercle Saint-Joseph des 
Champs, à Saint-Antoine, la section chorale 
du l'-erele exécutera 4 10 heures, une messe 
on musique sous la direction de M. H. Car
ton. L'orgue sera tenu par M. K. Deleporte, 
organiste de chœur à Saint-Martin. 

)., . . . | .m h m » s s e . M. Carton chantera le 
Pat*r Noster de Niedermeyer et l'Agnus 
Dei de Dard, en duo avec M. Orumiaux. 

Reaveroé par a s cycl is te . — Dans la soi
rée de jeudi, un cyenste, M. Edouard Traffaes, 
(Sans, demeurant rue du Curé, a renversé un 
garçonnet de 5 ans. Charles Brunel. demeurant 
me de la Banque. Un procès-verbal a été dressé 
4 sa chargé pour allure trop rapide. Quant au 
jeune Brune!. M. le docteur Dispa a déclaré 
qu'il n'avait aucune blessure. 

Los accidente de travail. - C n rattacbeur, 
Georges Masseins. demeurant rue d'Hem. tra

vaillant chez M. Cavrois Mahieu. rueCarpeeux, 
blessé a la main droite. 15 jours de repos. 

— Un ouvrier ' luianuer, Edouard Vauchell, 
47 ans. demeurant rue de Denain, travaillant 4 
la • Société de consommation », rue St-André, 
blessé 4 la jambe gauche, 15 jours de repos. 

— Vn menuisier, Alphonse Liagre. 47 ans, 
demeurant rue Blanchemaille, travaillant chez 
M. Emile Picavet, même rue, blessé 4 la main 
gauche. 15 jours de repos. 

— A la filature de MM. Motte, rue des Lon-
gucs-llaies. un conducteur de machine. Jules 
Deltour. ait ans, demeurant rue La Fontaine, 
blessé 4 la main, 10 jours de repos. 

Expulsé. — Les agents de sûreté Planckaert 
et Paris ont arrêté, jeudi soir. & 9 heures lr9, 
un fraudeur, François Vankeisbelck, 21 ans, 
demeurant 4 Mouscron. pour infracion 4 un 
arrêté d'expulsion pris contre lui en 1886,4 la 
suite de cinq condamnations cn France. 

Cet individu, rôdeur dangereux, avait déclare 
d abord se nommer J.-B. Pamelaere. né 4 Lys, 
en 1873, et il était porteur d'un acte de nais
sance 4 son nom. mais au dépôt il a Uni par 
donner son vrai nom. 

Obit du Vi Ja in . - M. Louis Motle-Vernier. 
0h IrS, iuinl-MurlTl, demandé par io Cy.c'.'.i 
directeur de l'a Union catholioue ». 

E tn t - e i s r l l d e R n n b n i x 
du 21 juin 

Saissanees. — Lee Tuncq. rue Thécle, 7. — 
Louise VoncJx, rue de ia Planche-Trouée, cour 
!.. Florin. 11. — Liévin Willem, rue Longues-
Haies, cour Vroman. 17. — Alphonse Poterne, 
rue des Anges, cour Frère Bodin, r>. — J.-B. 
Bossut. boulevard dé Paris, 108. —Georges Llé-
nard. rue des Arts, impasse Mozart. 9. —J.-B. 
Bemurez, rue Boubisc, cour Saint-Pierre, 13. — 
Raymond Bécu. rue Blanchemaille. — Sophie 
Ilerbeut. rue BtanchemnHIe. — Emile Nieolle, 
rue Blanchemaille. — Léonie Lecler. rue Blan
chemaille — Renée Tréfler. rue du Collège, 168. 

Décès. — Louis Keeteteot, 95 ans. 12. rue d'Ar
éole. — Marte Hecr. 46 ans, rue Blanchemaille. 
— Alexandrins Dufour, 70 ans, rue de l'Hos
pice. —•Adèle Dubois, m ans. rue de Turin. 9U, 
— Marcel Corstn..'» mois, rue de la Perche, imp. 
de la Brasserie. I. — Marcel Jouniaux. 8 mois, 
rue Blanchemaille. 

Mariage. — Gabriel Van Lede. 28 ans, jour
nalier, rue <!>•* ChasseuiSi, 21, et Céline Blanc-
quaert, 31 ans. cuisinière, rue Gilbert, 60. 

Comme elle n'avait pas poussé un cri, il est 
probable qu'elle eot été complètement carboni
sée.Mais, fort heureusement, son frère se levait 
an même moment. Il n'eut que le temps d« la 
r.'tirerdesa dangereuse situation et d arracher 
ses vêtements auxquels le feu s'était déjà corn-
muniqué. Flore Ilenno avait les mains et les 
bras couverts d'horribles brûlures; la gorge 
même qui se trouvait au dessus dés flamine:<, 
avait été atteinte, mais moins grièvement. 

L'état de la pauvre femme s'était quelque peu 
amélioré vendredi soir. 

L A N N O Y 
Certificat* «l'étude*. — Hier, ont eu lieu, 

sous la présidence de M. Bourbon, inspecteur 
primaire, les examens du certificat ^études 
pour les jeunes gens du canton de Lannov. 148 
se sont présentes, 14T> ont été reçus. Les' prix 
départementaux ont été déeeraél : I» premier à 
Louis liai lurcelli . ù. Lanaoy; le lieuxiCuie a 
liostens de Lannov. 

o. exiger le titre. 

W A T T R E L O S 
Mal dent de travaH. — Un dégorgeur, J.-B. 

Rasaon. 38 ans. demeurant au hameau du Tou-
quet, Ira va liant 4 Boubaix, au peignage de 
MM. Motte, rue d'Avelghem, blesse 4 la main 
droite. 8 jours de repos. 

Bteaaé ea montant en baraque. — Un 
marchand de pommes de terre frites, Henri 
Deiiayn. 32 ans. occupé 4 monter sa baraque 
sur lé champ de la ducasse de Watlretoe, est 
tombé d'une hauteur de quatre mètres et s'est 
contusionné au pied droit assez fortement. 

Arrestatlsa anejjr ftande — Les préposés 
Grandet et Petit, de service rue Royale, ont 
arrêté jeudi soir, a i l h., un tailleur d'habité. 
Olivier Adolphe, 41 ans. demeurant 4 Roubeix. 
rue de la Lys. porteur de tabac 4 priser et allu
mettes pour une valeur de 60 fr. 25. 

Mraua rail».— Un procès-verbal a été dressé 
•i la charge d'un journalier, Jean Debel. 20 ans. 
demeurant rue d'Avelghem. 4 Roubalx, pour 
avoir traversé un champ ensemencé. 

— Un peigneur. Charles Dupré. 63 ans, de-
n "uranf au Cretmier. a porté plainte 4 JaVBns-
»ird. commissaire de poliee^ontre un individu 
qui lai anraft voté sa montre. 

feaf c r v l l d e W a t t r r l e a 
du 21 juin 
Edouard Desbarbieux, rue yaissancet 

Paris. 
/Me** — Henri Daseonvdle. 89 sns 4 mois, 

sans profession. Place. — Edouard Vandemeu-
lebroucke. 61 ans b mois, ouvrier maçon, Bas-
Chemin. 

UYttsass.testsaiig^asfieai!^»^»^!!!^!!, vans. 

O R O I X 
A pennée Sa vat araanr.— L'Individu arrêté 

se nomme Etienne Winterbert. :* ans. né 4 
Pans. XVII-arrondissement, demeurant actuel
lement 4 Lille, rue de Bétliune. 68. Il a été con
duit au dépôt de Houbaix. hier soir, a 7 heures. 

Val de lapina. — Chez Arthur Pontbieu. rue 
de Mulhouse. 15, on a vole 9 lapins 4 1 fr. 20 
pièce, la nuit dernière. On ne voit pas de trace 
du voleur. 

Teatatlve de val. — A l'estaminet du Nou
veau Pont de CroU. chex la veuve Cauehe-
teux, des voleurs ont essayé, la nuit dernière, 
de rracturer la porte de l'estaminet. Mme Cau-
çneteux donna l'alarme, mais on n'a pu arrêter 
les malfaiteurs, qui ont pris aussitôt la fuite. 

H B M 
t u e reaaaae grlè iesaeat brûlée. - Un acci

dent qui aurait pu avoir des conséquences 
mortelles, s'est produit au quartier des Trois-
Bsudets. 

Mlle Flore Henno. 40 ans. habite avec son 
frère qui est marié. Elle est atteinte d'une ma
ladie nerveuse qui lui occasionne des crises fré
quentes. Jeudi vers cinq heures, elle se leva 
comme d'habitude pour allumer le feu. La paille 
qui servait 4 cet usage, venait 4 peine de s'en
flammer que la pauvre tille fut en proie 4 une 
crise de nerf», et tomba les deux bras en avant, 
au milieu du lover. 

TODBCOmti 
/>• itiJioBffi ci réclame» ttuU r***».- M. Ru» o n tTRSVLm-a 

LE VGL DK I / t tUSE DE LA MARUÎRE 
A r r e a t m t i n a dm c o s t p n b l e * L i l l e 

Cette nuit. Louis Lebrun, 18 ans, bobi-
neur. sans domicile, réduit a la mendicité, 
dans le quartier des Moulins, s'est constitué 
prisonnier devant M. Oaehlinger, commis
saire de permanence. 

Il se déclare l'auteur du voi de 3000 francs 
commis la nuit du 15 au 16 mai à l'église de 
La Marlière. 

Il a pénétré dans cette église en fracturant 
la porte d'entrée 4 l'aide d'un burin. Puis, 
dans la sacristie il a dérobé les 3Û0O £r. qui 
se trouvaient dans un tiroir. 

Ua grave accident rue de Roubaix 

Vendredi, vers 8 b. 1/4 du, matin, la petite 
Elise Fontaine, 7 ans i/2, passant rue de 
Roubaix. voulut grimper sur le camion du 
peignage de Mme veuve Fouan-Leman, qui, 

Pour se garer du tramway venant de la 
lace, côtoyait en ce moment la bordure 

du trottoir. L'enfant manqua son coup et 
roula sur le sol. 

Son pied gauche fut pris sous la roue de 
derrière du lourd véhicule, chargé de 4,000 
kiies de laine en balles et» unie se conçoit, 
littéralement réduit en bouillie. Le conduc
teur du camion ne s'était aperçu de rien, 
tant l'accident s'était produit avec rapidité. 
Ce n'est qu'aux cris des passants qu'il arrêta 
son attelage. 

M. Paul Hentson, mécanicien, employé 
chez MM. Legrand et O et demeurant 4 
Roubaix, rue Marengo, 15, releva la pauvre 
enfant, qui perdait du sang en abondance, 
et la transporta daqs la loge du concierge 
de la aiature Soalabre. C'est là que les doc
teurs Cattenu et Fichaux vinrent donner 
Jes premiers soins 4 la victime qu'ils firent 
ensuite transporter à l'Hotel-Dieu Tout la 
pied gauche, sauf le talon a dû être am
puté. 

Les parents de la jeune Elise Fontaine 
habitent rue Pannenuer. cour Honoré. Le 
père est ouvrier laveur au peignage Bossut, 
à Roubaix. 

s t lui enverront leurs condoléances lac plus 
vives. 

Pauvre frère de misère ! Il est en train de 
jouer un premier rôle. ' dans « Les tribula
tions d'un propriétaire », pièce qui ne man
quera pas de faire grosse recette 4 la pro
chaine saison. 

Lisez la Croiw, citoyens ; vos feuilles ne 
vous disent rien de ces événements inté-
rsiaflllal 

LE CRIME dt FACHES-THUMESNIL 

M. Davaine, juge d'instruction, accom
pagné de son greffier, M. Flahaut, s'est 
transporté, hier après-midi, à Faches-Thu-
mesnil, pour y poursuivre l'enquête sur 
l'infanticide dont s'est rendue coupable une 
jeune lilie du pays, Céline Lantoing. 

A. 1', 
CAIYI 

Lundi 34. à 8 h. l / â du soir, les hûnames 
de la ville sont invités à se rendre à l'arche
vêché pour présenter à Leurs Grandeurs 
Mgr Sonnois et Mgr Monnier l'expression 
de leur respectueuse sympathie. 

Après les incidents que chacun connaît, 
cette pacifique manifestation s'imposait. 

Nous sommes persuadés que, nombreux, 
nos concitoyens tiendront à désavouer pu
bliquement les actes révoltants d'illégalité 
dont nos vénérés prélats ont été les vic
times. 

Un groupe de ealholiquts, 

Comme l'Espagne 
et le Portugal 

c La République française, comme l'Espagne, 
comme le Portugal, se décide enfin à se débar
rasser de la vermine cléricale ». 

C'est le Réveil qui faisait hier cet heureux 
rapprochement. On ne peut vraiment nous 
offrir «j* pin« aaajaajajjajasaj nirh-

Oui, comme les nations en pleine, djfoadsncaj 
comme l'Espagne qui vient de lâcher le dernier 
lambeau de son immense empire colonial, 
comme le Portugal tombé au-dessous de tous 
les pays de l'Europe et qui a tout perdu même 
l'honneur, en se faisant — pour dettes — 
l'esclave de l'Angleterre ; 

Ont, comme ces malheureuses nations, la 
France fait la guerre aux religieux. 

Mais l'Angleterre, mais la Belgique, ruait 
l'Allemagne, mais les Etats-Unis, tous ces pays 
dont ht prospérité industrielle et commerciale a 
pris une extension merveilleuse, ne font pas la 
guerre aux religieux. 

Au contraire, ils les accueillent avec empres
sement et sont trop heureux d'utiliser les res
sources incomparables de dtrenemeiii qu'of
frent les ordres monastiques, au triple point ds 
vue intellectuel, moral et social. 

Et si l'on n'était, au Réveil, sourd comme qui 
ne veut pas entendre et ignorant comme qui ne 
veut rien savoir, on se rappellerait que l'Espa
gne regorgeait de moines ad temps de sa pros
périté inouïe, quand le soleil ne se couchait pas 
sur ses possessions, et qu'elle n'est entrée dans 
la voie de la décadence qu'à partir du jour où 
elle a commencé, contre les Ordres religieux, 
cette longue guerre dsns laquelle elle achève de 
se consommer. 

On saurait de mime que le Portugal, au 
temps de son admirable puissance, était égale
ment couvert de monastères et que, 14 aussi, 
les premiers pas vers la décadence ont coïncidé 
avec les premières persécutions religieuses fo
mentées par les sectes. 

On n'a donc jamais ouvert un livre d'histoire 
au Résml f 

C'est la vermine maçonnique qui ronge et 
dévore ces deux infortunés pays : voilà la 
vérité. 

Vraiment la feuille judéo-socialiste offre 4 la 
Francs de bien jolis modèles. 

Il est vrai qu'on aime tant la Patrie dans 
de la Synagogue t 

DEM. 

Nous sommes heureux de constater, par 
on grand nombre de nouvelles cures, que 
les Dragées Beek continuent 4 produire leur 
merveilleux effet dansles Affections Gout
teuse» et Rhumatismales. Le soulagement 
est i m m é d i a t et la guérison radicale est 
c e r t a i n e au bout de 2 ou 3 jours . Prises 
dé temps en temps, grâce à lent action 
éminemment éliminatrice de l'acide uriejue, 
elles préviennent les accès. — Le prospectus 
est envoyé franco sur demande au Directeur 
de la Droguerie médicale du Nord, 4 Le 
Cateau (Nord). — Prix, 6 francs. 6 

DEUIL Les personnes qui, par erreur, n'agiraient 
p a s r e i u de lettre de faire-pan de la mort du 

Itfnven-/-.»^ «i ga-m? aretf-w i an» 

MASSOIf 
Avocat, décédé 4 Hazebrauck. le 18 Juin 1101. 
A loge de quarante ans, muni des sacrements 
de notre Mère la sainte Eglise, sont priées de 
considérer le présent avis comme une invitation 
4 assister aux Convoi et (service TtleaarTt 
qui auront lieu le samedi 23 juin, 4 dix heures 
et demie, en l'église paroissiale de' 
de Lourdes, à Hazebrouck 

L'assemblée Chez M. Masson-Beau. 

Kotre-Dame 

9»i 

Les personnes qui, par errenr. n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part de la mort de Made
moiselle 

LtO»lE-MAKtB-»tatAi>fl 

PARMENTIER 
MgUente des Enfants de Marie de la Réunion 
du fJsant-CœuiMle-Marie (Faubourg des Postes), 
pieusement décédée àLille, le 8Bjus9lj»l,dans sa 
uente-cinaniéme année, munie des Sacrements 
dé notre Mère la sainte Eglise, sont priées de 
considérer le présent avis comme une invitation 
à assister aux CoaVel et (service de troisième 
classe, qui auront lieu le hindi Si dudit mois, 4 
neuf heures, en l'église du Saint-Cœur-de-Maria 
(Faubourg des Postes), sa paroisse, d'où son 
corps sera conduit au cimetière du Sud, pour 
y être inhumé. 

(Les Laudes seront chantées la veille, 4 cinq 
heures du soir.) 

L'assemblée à 1»maison mortuaire,rue Notre-
Dame-de-Kéconciliation, à huit heures trois 
quarts. 

L'dhlt du nsoln sera chanté, an Maître-Autel 
. de ladite égUse. le lundi 82 juillet, 4 neuf heu; 

L'iTsTlilsin rinr Vnfsnl. naUaàr fera 
| LlTt Uue Mette /uneorc le uimaueEc-atTJT 

sept heures. 
Les Damés sent priées d'y assister >, 

On est prié de n'apporter ni fleurs ni cou
ronnes. SZ.2ETJ.—/7 

LE NORD A LOURDES 
Le Comité des pèlerinages du Nord, nous 

8rie d'annoncer que l'époque du pèlerinage 
iocésain & Notre-Dame de Lourdes est defl-

nitivement fixée. 
I l a a r a l i e n d a d i m a n c h e 8 e n 

a a a s r d i g 4 s e a t e m b r e . 
Ceux qui désirent en faire partie peuvent 

dès maintenant prendre leurs dispositions 
pour cette époque. 

Le comité met à leur disposition dix trains 
dont quelques-uns, notamment les trains 
des malades, partiront le 8 septembre dans 
l'après-midi, et les autres le lundi 9, dans la 
matinée. 

Nous ferons connaître ultérieurement 
l'horaire des différents trains, les adresses 
des correspondants et les autres renseigne
ments que nous communiquera le Comité. 

S i m p l e ".A.vie» 
Nous engageons les citoyens Delory, 

Carrette, Desbarbieux, Selle et autres géné
raux du Parti ainsi que leurs officiers et 
sous-officiers 4 lire en seconde page de la 
Croix d'aujourd'hui 

PROPRIÉTAIRE HONTEUX 
Ils seront heureux de compatir aux tri

bulations d'un ésuneat frère de mitère, 

I m m é d i a t e m e n t e t ssgpree\blenneait 
et vous rceonibrier en même temps, prenez «m 
verre de VEV de 

Banyuls-Trilles à l'Eau 
Cet exeaUenl apéritif, soigneusement préparé 

aveadu VHU X VIN de BAXYCL9 et le meUWr 
tWaV'QUINA, et si apprécié par le corps médi
cal tout entier, se trouve dans 

TOUS LES CAFÉS et LES BOB ESTAMiMHS 
Refuser la consommation d la bouteille 

ne porte pas l'étiquette. 
i l mjPÈ*ÉameaBasËÊm 

i lu renard 
rasitUftstsid LilU 

C o m p t o i r Sedi 
3i,rue Fatdherbe (i 

J a m a U i 

exécution des ordonnance da MM. lee Oouuate* 
r B Witirft <trehnrar Ae toutes lg« rérMratipfis^ 

Vous soedres de maux de tète, de pesanteur» 
d'estomac ; vous avez est insomnies, des 
migraines et veus ea cberaaec la cause ; une 
mauvaise digestion ooeasionae tantes ces douleur» 
Unecuilkrée 4 souche de t i a Geler! 4 la Pea-
asae et a la BHastase, vous guérira eoeaeHê» 
ment. Le flacon S f h 

Pharmacie Ceatrale, de Lille, S6,ras Biiaiermoan 

ECHOS 
-•1MTI0IS ECtttStttTltttfS 

M. l'abbé Dervaux, curé de Moncaensst,, 
est transféré à Lécluse. 

M. l'abbé Flament, pro-curé à Fores», est 
nommé curé à Moncheaux. 

JULES QUËRIH HALAPE 
On reçoit de Ctairvaux de graves nouvelles 

de ia santé "3e Guéri a. 
Le vaillant Prisonnier s'est beaucoup 

affaibli dans la réclusion absolue à laquelle 
l'a condamné ce long hiver. 

La courette, sorte de foisé, entourés de 
hauts murs, on Guôrin pourrait prendre 
l'air, est dangereuse pour lui, car te soleil 
n'y pénètre jamais at l'atmosphère y est: 
toujours humide. 

Le Prisonnier est obligé de se promener 
dans une galerie.fermée, large de trois mè
tres et longue de huit. Ce régime dure depuis j 
« dewe années » et, quelle que soit son 
endurance et son énergie, Guérin voit Ses. 
forces diminuer de jour en jour. 

Il est continuellement en proie s Une 
lièvre intense, et le médecin de la prison ne 
cache pas son inquiétude. Pendant ce temps 
sa vieille mère, pleine d'angoisse, est éga
lement clouée surun lit de douleurs. 

Guérin ne 'partage pas les opinions du 
ministère de Waldecq-ftousseau ; c'est un 
crime digne de mort, paraît-il. 

LE MOUiEL HORAIRE DES TRAHIS 
Le régime d'été commence pour la Com

pagnie du Nord, le 1" juillet. 
Le nouvel horaire des trains vient de pa

raître. Nous y remarquons aussitôt que le 
train direct du matin, pour Boulogne nous 
est rendu. Départ de Lille à 7 h. 10, arrivée 
à Boulogne, 6 10 h. au lieu de 11 h. 47. 

C'est très aimable à la Compagnie de réta
blir les retalions directes entre Tourcoing, 
Roubaix, Lille et Boulogne. 

Vile serait plus aimable encore si elle v*u« 

lalque.il
grandmet.se

